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REPUBL]OTJE DU BMTIN

PRESDENCE DE IÀ ,IEPUBLIOUE
DECRiT N" 9f-17 du 29 Janvier 1993

portant admission à fa retraite de s j-x
? ^' \ ^ ,l ^.(06) Offlciers de la Gendarmerie
Nationale.

LE PRESIDH\T DE LA .I-..]PUBLIQUE,

CHEF DE LrrlTÀT,
CHEF DU GOUV,jLL:,,r.jr'f,

1,('J 1a Loi î\io90-0J2 du 11 Décenbre 1992 portant Constltution de la
Républiclue du Bénin i '

VU

vU

Ia Loi rJ"81 -o14 du '1 o Octobre 1ÿ81 portant Statut
personnels militaires des Forces Armées du Bénin
006 du 26 Avril 1985 qui l-'a r,rodifiée et con1plété

et
e

énéraf des
Ia Lci NoBS-

,

la Loi N' .86-014 du 27 Févnier '1986 prrtant Sode des Pensions
Civifes et Mllitaires de retraite ;

W l.a Loi llo87-O01 du 27 Février 1987 portant Loi des Finances
pour la Gestion 19e7 i

VIJ la Décision No91-042/HCR/PT du :O ltars 1991 portant proclama-
tion cles résuLtats définitifs du ileuxièmè tour des élections
pré sicientielfes d.u 24 Mars 19r,1 î

VIJ 1e Décret N"91 -176 du 29 Juillet 1991 portant composition du
Gouvelneilent I

VU le Décrct No9O-180 du 0ô Aott 19[JO portant attributions,
organisation et fonctionnement ciu iiiinistère de fa Défense
Nationale;

SdR Proposition du f ij.nistre Dé1é6uc à l-a Présidence de
que, chargé de la Défense Na-tiolale '

Ia Républi-

LE Conseil des l{inistres entendu en sa séance clu 06 Janvier '199J

fl r c k ri 1E :

Article 1cr.- Les Officiers de Ia Gendarmerie l.lationale du Bénin
âi-n-t-GJ nlms suivent qui auront accor:ap1i trente (rO ) ans de servi-
ce au JO S epterabre 1991 sont adnis à. faire valoir leurs droits à
la retraite pour compter du 1er Octolrre 199J.



I

?

11 sragit de

-- Co]onel GUEZODJ,] Virrcent
- Colonel BEHJTÇ\r ri. Nestor
- Lieuteinant-C olone]. TROUKOU fnnocent
- Chef d I Es cadron Gllli'{AGNON Adolphe
- Chef d I Escadron C;'TRRENA LI. Louis
- Capitainq DAGNaITIiOUEION F. Barthé)_émy

lq+!ç-l.e_ -Z_, - . Toutefois, ta liqr-rid-ation de leur pension sera effec-tuée sur l-a base de Lt indice cie traitement du. giade antérieur au
1 er Janvier 1987, conformémen'c à 1a loi d.es liàarrce= 

"., vigueur.

Aft+-EÀel. - Un aco:r, rte porlrra être versé aux j_ntéressés en atten-dant .La productlon de leurs liossiers et la liquidation de leurspensions.

Ârtlcle 1r.- Il- leur
r :râlsport sera

niclues du corps.

par
Çhef
Chef

la.it à COToNOU, fe 29 Janvier 199j

sera délivré r.rne feuj.l-le rr.e déplacement et
assure su1' rcquisition ou par les moyens orga-

[!i-c-1-eJr:- !,e 1îi1iryre Qé-]ri5uJ à fa présiücnce rie 1a Répul;ique,
char3é de fa DéfênBe National-e et 1e. I,lini s-L::,: d.e6 Finaàcei jon.t

cirargés, chacun en ce qui Le crncrrne, de lrar:]ication au present
Décrcr oui sera publié et enre..istré àu Jrunai Officiel. '

Ie Président de Ia Républit-3rc,
de lrEtat,
du Gouvernernent,

N i c é_ph_ole_t9QGl;l . -

Le Ilinis';re d I rltat, Secrétaire
Généraf à la Presidence de La
République,
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Désiré,ilt..:ta/..-
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Le Mj-nistre Dé1égué à 1a Présidence
de l-a Répub1ic1ue, Chargé de la Défense
lüatlonale,

Le Minis-tre ' des -Finances,

PauL_D_O_SirùU. -

li ,1tr'--
i' 't l-2" ,

Jean-Florentin V TELTHO. -
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